
 
 
 

Commission Sportive Départementale du 27 Mars et du 24 Avril 2025. 
 
 
Présents : Arlette DECRET, Mélanie PENET, Valérie PENEL, Joëlle HERVOUET, Jean-
Claude TUR, Charles-Henry BOICHEROT, Germain SCHILLINGFORD, Franck JAMES. 
Lucian FILIMON,Jean-françois ESCALBERT,Yannick VARENGOT. 
 

CSD du 27 Mars 
 
Critérium fédéral T4 

 Au niveau des jeunes, nous comptabilisons 43 forfaits, soit 19 forfaits excusés, dont 10 qui sont 
passés en forfait général pour une deuxième absence excusée, et comme forfait général 14 (soit 
au total comme forfait général : 24) ; 

 5 Refus d’arbitrage pour ce 4ème tour 
 1 Abandon en ¼ finale  

 
 Au sujet des féminines (jeunes/élites) les résultats, à ce jour, n’ont pas été transmis au 

responsable de la compétition. 
 

 Chez les élites messieurs, les forfaits excusés sont au nombre de 18 dont 10 transformés en 
forfait général pour une deuxième absence excusée, et comme forfait général 11 soit au total 
comme forfait général : 21 ! 
 

 Rappel des conséquences des forfaits : 
 

o Forfait général à la suite de deux forfaits excusés ou lors du dernier tour : 
 Descente de deux divisions (Article 16.4 du critérium fédéral) 

o Forfait excusé lors du dernier tour : 
 Descente d’une division 

o Refus d’Arbitrage (RA) : 
 Descente d’une division 

 
o Tout joueur déclaré forfait excusé au dernier tour du critérium fédéral ou forfait 

excusé ou à la suite d’un refus d’arbitrage, ne peut participer au premier tour de 
la saison suivante qu’une division au-dessous de celle pour laquelle il serait 
qualifié en fonction de ses points/classements. 

 
Finale par classement : 
 

Tout s’est bien passé, hormis quelques mécontents, à la suite des vérifications des raquettes, 
pour certaines refusées, pour d’autres avec l’autorisation de les recoller bien entendu en dehors 
de la salle principale ou d'utiliser une autre raquette. Un seul joueur a quitté la compétition. 
 
Certains joueurs/coachs prétendent qu’au niveau régional, les raquettes ne sont pas refusées. 
Nous ferons donc savoir à chaque compétition, dans les convocations, qu'il sera possible de 
vérifier les raquettes dès que celle-ci disposera d'arbitres officiels. 

 
 
 



 
 
Championnat par équipes 
  
Pour la troisième journée de la phase 2 du championnat, toutes les pénalités sont publiées.  
La nouvelle version V2 de Girpe a été mise en production le 25 mars. Pour rappel, cette version ne 
permet de gérer que le championnat par équipe, la CVO et le championnat vétérans. Les autres 
compétitions le seront plus tard, utiliser Girpe V1 en attendant. Concernant cette version qui serait à 
utiliser à compter de ce jour, il y a plusieurs anomalies détectées qui ne nous permettent pas de l’utiliser 
en l’état : Pas de Titre, aucune indication de la Fédération concernée, pas de Logo, pas de numéro de 
journée. Pas possible d’éditer les feuilles de composition d’équipe. L’heure de compétition est 
systématiquement 16h30 et même après sauvegarde de la bonne heure, la mauvaise est conservée. 
Anomalie aussi sur les fiches de parties des doubles. Sur le pdf, la dernière partie n’est pas valorisée, 
donc le pdf ne correspond pas à la feuille de rencontre et il n’y a pas le club du juge-arbitre. 
 
Le lien direct vers la V1 (Girpe.com) a été modifié et renvoie vers la V2 :  
*La version de GIRPE V1 reste également téléchargeable à partir de cette adresse pour gérer les 
compétitions non prévues dans le cadre de GIRPE V2. 
Sauf que le lien vers Girpe V1 envoie vers la 7.5.11 du 15 mars 2023, totalement obsolète alors que la 
dernière version de la V1 est la 7.6.7 
Concernant les finales du championnat par équipes, du fait qu’il y a 9 poules en D3, il y aura une 
rencontre entre le 8ème et le 9ème au classement inter-poules pour déterminer l’équipe qui ira en ¼. Cette 
rencontre aura lieu le samedi matin des barrages, sauf si les équipes concernées se mettent d’accord sur 
une autre date.    
 
Bilan du Challenge Bernard Jeu 2025 
 
Belle organisation du club de l’ISLE-ADAM où Julien DOLFI et ses volontaires ont fait des miracles 
pour sauver cette édition du Challenge Bernard JEU bien mal engagée vu l’absence de salles aux dates 
initialement programmées (11 & 12 janvier 2025). 
Certes, quelques problèmes récurrents demandent à être améliorés mais a-t-on déjà connu une édition 
parfaite ? Les nombreuses années organisées au CDFAS nous ont aussi apporté leurs lots de mauvaises 
surprises comme du matériel défectueux ou encore une sonorisation inefficace dans la deuxième salle. 
Le règlement sera également modifié pour éviter que des petits malins mal intentionnés ne s’engouffrent 
dans des interprétations douteuses du règlement actuel. 
Le vainqueur de cette édition 2025 est le club d’HERBLAY avec 236 points, suivi d’EAUBONNE avec 
206 points et MENUCOURT avec 197 points. 
Merci enfin à l’ensemble du corps arbitral qui a répondu présent à cette belle manifestation et permis de 
tenir les horaires. 

 
 CSD du 24 Avril 

 
Championnat par équipes 
 
Pour les 4ème et 5ème journée de la phase 2 du championnat, toutes les pénalités sont publiées. 
En PR Dames, Herblay 1 contre Entente Argenteuil-Eaubonne 1, Christel Giroud d’Argenteuil s’est 
blessée à la fin du double et n’a pas pu jouer les 2 parties restantes. Un certificat médical ayant été 
présenté, ses 2 points de présence ont été rajoutés.  
Pour rappel, toute anomalie durant une rencontre doit être signalée dans le rapport du juge-arbitre au 
dos de la feuille, notamment lorsqu’un joueur se blesse, ou tout autre cas pour expliquer pourquoi un 
joueur ne joue pas une partie. 
Comme signalé en début de phase 2, la journée 6 du 2 et 3 mai peut être reportée au 9 et 10 mai. En PR 
dames, Bourgetin 2 a demandé le report pour cause de sélection d’une de ses joueuses au championnat 
de France minimes. L’entente Argenteuil-Eaubonne a refusé ce report pour un motif non valable. La 
rencontre aura donc lieu le 10 mai. 



 
 
Critérium fédéral T4 
 
Les résultats du 4ème tour féminines reçus tardivement, un fait exceptionnel a été notifié sur le rapport 
de JA, concernant deux joueuses en -13 ans de notre département, lors de leur rencontre, l’une des deux 
joueuses a critiqué l’arbitrage de la seconde en des termes qui ont perturbé la joueuse adversaire au point 
de la faire fondre en larmes, la joueuse a abandonné à l’issue des matchs de poule. 
Nous demanderons à Lucian, d’en informer les entraîneurs afin d’approfondir ce fait pour que cela ne 
se reproduise plus. 
 
Préparation des finales par catégories prévues les 21 et 22 juin 

 Clôture prévue le 28/05, proposition  de la repousser au mercredi 04/06. Accordé. 

 Filles Messieurs 

U9 0  17 

U11 7 24 

U13 8 24 

U15 14 24 

U19 4 24 

ELITES 15 48 
 

o Sur le plan « jeunes », les joueurs joueront dans leur catégorie d’âges. 
o Il est fort probable que les -19 ans féminins, seront annulés. 

 
 Règlement : 

o Modification de l’article 8 – Forfait 

« Si un joueur qualifié, ayant confirmé sa participation, est absent le jour de la compétition, il ne pourra 
participer au 1er tour du Critérium Fédéral de la saison suivante qu’une division au-dessous de celle pour 
laquelle il était qualifié : 

- Soit par le classement aux points du Critérium Fédéral les points/classements sur la licence en 
début de saison, dans leur catégorie d’âge. 

- Soit par une montée à l’issue du dernier tour pour un jeune restant dans sa catégorie d’âge ou 
pour un senior. 

 
Tournoi des 1ères balles N°2 du 06/04/25 à Franconville 

 1 JA, 1 spiddeur, 8 arbitres 
 14 tables ; sono 
 Tableaux : 

o U15/U19 Filles (poule unique) ;  
 8 joueuses (4+4) ; résultats séparés pour les récompenses 

o Élites dames (poules et TED, classement des 8 premières) – Consolante pour les 
3èmes de poule en une poule unique 

 17 inscrites ; 16 présentes 
 

o  Élites messieurs (poules TED, classement des 8 premiers) – Consolante pour les 
3èmes de poule en TED classement des 8 premiers. 

 59 inscrits – 39 présents 
 12 joueurs sur les 13 possibles pour le tableau consolante 

 
o Les récompenses ont été remises après la fin des poules pour les U15/U19 F par 

Philippe GALICHET (Président du CD95TT) ; les récompenses des 2 autres tableaux 
par Sylvain PEAN, Vice-Président de Franconville 



 
 Une animation VR a été organisé par Matthieu GILLOT, dans la salle annexe, un grand succès 

pour cette découverte ! 
 Compétition sans encombre, début 10h00 fin 16h00 

 
 

 
 
 
 

Franck JAMES 
   Président de la CSD 


